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AVOCATS NOUVELLE GENERATION : CONTINUITE OU RUPTURE ?   
 
 
 
Aujourd’hui un avocat sur deux a moins de 40 ans. C'est-à-dire que presque la moitié des avocats 
et une grande majorité de femmes sont dans cette phase des dix premières années d’exercice, 
extrêmement déterminante dans la construction d’un parcours professionnel.  
Elles sont d’autant plus importantes que la formation initiale a été longue, ce qui est le cas des 
avocats dont l’âge moyen de la première affiliation frôle la trentaine.  
 
A noter que ce « jeunisme » et cette féminisation  ne sont sans implication pour la profession. En 
effet, plus que leurs aînés les jeunes avocats ont été marqués, influencés  par de profonds 
changements intervenus au cours des quinze dernières années. Les évolutions notamment, 
économiques, sociologiques et technologiques ont radicalement modifié les valeurs qui les 
habitent et l’ordre de leurs priorités en particulier vis-à-vis de la vie professionnelle et de leur 
métier. 
 
En ce début du 21ème siècle qui s’annonce comme une période de rupture et de remise en 
question, quel impact va avoir cette nouvelle génération d’avocats sur les pratiques, les modes 
d’exercice … ? Quels seront leurs parcours à long terme ? Que vont-ils apporter à la profession ? 
Que peut leur apporter la profession ? 
 
Ce cahier statistique leur est consacré. Il essaye de mieux les cerner quantitativement et, au-delà 
de l’analyse, son propos est d’identifier les réels enjeux qui se posent aujourd’hui à cette nouvelle 
génération d’avocats. 
 
 
 
 
Alain HOLLANDE 
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OBSERVER POUR MIEUX COMPRENDRE LA NOUVELLE GENERATION   
 
Depuis presque dix ans, nous sommes entrés dans une période de turbulences, de mutations, 
dont les caractéristiques sont  notamment  : une complexité de la société, la perte des repères 
habituels, un décloisonnement qui génère une diversité de choix, de décisions et de situations, 
d’où découle une mobilité professionnelle croissante, un individualisme renforcé et un voeu : un 
autre rapport au travail. Pour des raisons endogènes et exogènes il est certain que les jeunes 
adultes qui ont intégré depuis une dizaine d’année ne connaîtront pas les mêmes parcours que 
leurs ainés. Les motivations qui les animent ne sont pas les mêmes. Les avocats bien 
qu’exerçant très majoritairement en profession libérale, sont imprégnés des mêmes valeurs que 
l’ensemble des jeunes de leur génération, leurs quêtes sont les mêmes. Si pour un certain 
nombre d’aspects les choses évoluent : les jeunes ne courent plus après un statut social, mais 
beaucoup d’entre-eux souhaitent, après de longues études, avoir la possibilité de bien ou très 
bien gagner leur vie. C’est d’avantage de l’ascenseur social dont il s’agit. Il faut tout concilier 
exercer un métier intéressant sans devoir renoncer à la famille, aux loisirs ou plus simplement à 
une certaine qualité de vie. Cette exigence que beaucoup commettent l’erreur de considérer 
comme un caprice d’enfant gâtés, conduit en réalité, depuis plusieurs siècles le progrès social, et 
a contribué à notamment à faire que notre espérance de vie s’allonge considérablement, sur ce 
point le fond est le même, seules les limites changent. 
 
En fait aujourd’hui, d’avantage que le métier d’avocat, c’est la filière Droit que les jeunes 
choisissent en se réservant la possibilité, au gré des opportunités de se déterminer, d’évoluer et 
de se développer au sein de cabinets  d’entreprises, de collectivités territoriales notamment. Ne 
rien s’interdire, saisir les opportunités. L’abondance, la diversité qui nous entoure, l’ouverture de 
notre société s’y prête bien.  
 
Après des études parmi les plus longues, et bien que cet aspect soit souvent mal connu, parmi 
les plus sélectives, encore allongées par la réforme de la formation professionnelle initiale, 
l’acquisition fréquente de doubles compétences, on assiste à une entrée dans la vie active plus 
tardive. Les jeunes avocats savent qu’ils vont devoir probablement travailler plus longtemps que 
leurs actuels aînés et se former pendant toute leur vie professionnelle. Chacun doit désormais 
inventer son avenir, se projeter. L’emploi à vie a sombré dans l’oubli. 
Dans ce contexte, force est de constater que le CAPA, qui est financé par la profession, ne mène 
plus seulement au métier d’avocat mais est également devenu un diplôme recherché pour 
accéder et exercer d’autres fonctions. Aujourd’hui la profession est confrontée, à la fois, à une 
concurrence renforcée à tous les niveaux et à une chasse aux talents. Talents qui, les 
spécialistes des ressources humaines s’accordent à le dire, se font et se feront de plus en plus 
rares en ce XXIème siècle. 
 
L’Observatoire a mission d’essayer de mieux connaître, pour mieux comprendre, les parcours, les 
difficultés et les freins à l’entrée dans la profession des jeunes avocats, les raisons qui les 
poussent vers d’autres professions, et ce qui fait qu’au-delà de la prestation de serment certains 
s’intègrent durablement et d’autres pas. 
 
A partir des informations, ou bases statistiques d’organismes tels que la Caisse Nationale des 
Barreaux Français, le Ministère de la justice, l’ANAAFA, l’EFB, l’Observatoire du Conseil national 
des Barreaux qui travaille en étroite collaboration avec la Commission Prospective s’est employé 
dans ce cahier à regarder, à mesurer les évolutions en se concentrant sur les dix premières 
années d’exercice des avocats tant en matière de démographie, de formation, d’exercice 
professionnel que de revenus. Nous remercions  vivement la Chancellerie et les organismes 
techniques de la profession et de leur contribution.  
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AVOCATS DE MOINS DE 10 ANS D’EXERCICE  
CHIFFRES CLES 
 
 

 En 2005, 53,5 % des avocats de moins de 65 ans, ont moins de 39 ans. 
 

 52 % des avocats qui ont prêté serment, en 2005, ont moins de 28 ans contre 
42 % en 1994 soit une augmentation de 10 points en 11 ans. 

 
 En 2005, l’âge moyen des avocats  est de 42,1 ans ce qui correspond à 39,2 
ans en moyenne pour les femmes et 44,8 ans en moyenne pour les hommes, 
ce qui porte l’écart hommes/femmes à 5,6 années. 

 
 En 2005, l’âge moyen des femmes avocat lors de la première affiliation, est de 
28,2 ans. Il est de 2,4 années moins élevé que celui des hommes (30,6 ans). 

 
 Le nombre d’affiliations des femmes est 1,5 fois plus élevé que celle des 
hommes depuis l’an 2.000. 

 
 4 % de l’effectif ayant prêté serment, en 2005 a cessé définitivement d’exercer 
au cours de l’exercice. 

 
 1/4 des avocats ayant prêté serment en 1995 a cessé d’exercer dix ans plus 
tard. 

 
 1/3 des femmes avocat ayant prêté serment en 1996 a cessé d’exercer au 
terme de 10 années d’exercice. 

 
 84 % des avocats de moins deux an d’exercice, ont le statut de collaborateur 
libéral, 6,5 % exercent en mode individuel, 1,4 % en tant qu’associés et 8,1 % 
sont salariés. 

 
 L’Ile de France concentre 65 % des collaborateurs libéraux de moins de 2 ans 
d’exercice. 

 
 Le revenu moyen annuel des avocats libéraux de moins de 10 ans d’exercice 
s’élève à 42.228 euros tandis que le revenu médian est de 31.879 euros. 

 
 Les femmes avocats de moins de 10 ans d’exercice génèrent 47 % des 
Bénéfices Non Commerciaux générés par l’ensemble des avocats de cette 
catégorie alors qu’elles représentent 57 % de l’effectif.  

 
 En huit ans, le nombre d’élèves dans les CRFP a augmenté de 8 %, soit une 
augmentation annuelle moyenne de 1%. 
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I – DEMOGRAPHIE  
 
Si la profession est ancienne, les avocats sont jeunes. Presque un avocat sur deux au 31 janvier 
20051 a moins de 40 ans. La poussée démographique amorcée à la fin des années 1980, 
accentuée par l’entrée dans la profession de nombreuses femmes à la fin des années 1990 
donne à la pyramide des âges de la population des avocats un contour très particulier dit en « dos 
de chameau ». 
 
Quelle que soit la profession choisie, les dix premières années d’exercice sont déterminantes 
pour la suite du parcours professionnel. C’est au cours de ces dix années que les choix 
fondamentaux s’effectuent, que l’insertion professionnelle se fait, ou ne se fait pas, que la 
multiplication des expériences permet d’identifier et déterminer la matière sur laquelle poursuivre 
son parcours et sur laquelle bâtir sa réputation et sa clientèle.   
Servir les particuliers ou les entreprises, conseiller, défendre, s’installer ou s’associer, sont autant 
de choix possibles et de décisions parfois difficiles à prendre. Certains avocats faute d’avoir 
trouvé leur chemin et leur équilibre, au moins professionnel, quittent la profession au cours de 
cette période cruciale. 
 
L’équation est de plus en plus complexe à résoudre car l’avocat est toujours plus concurrencé sur 
ses marchés naturels : la fiscalité, la gestion du patrimoine, le recouvrement, le conseil aux 
personnes comme aux entreprises. Il lui faut être à la fois un conseil, un expert et, quand il exerce 
en mode libéral –ce qui est le cas de la très grande majorité dans la profession-, être un chef 
d’entreprise capable de développer, de trouver des clients et de les fidéliser, de s’entourer de 
compétences et de gérer les ressources humaines, tout en assumant la gestion comptable, 
fiscale, et administrative et bien sûr en générant des bénéfices à la hauteur des efforts consentis 
pendant des longues années d’études qui ont précédé et les nombreuses heures à travailler sans 
compter. La prépondérance des femmes dans la population des avocats de moins de 10 ans 
d’exercice n’est pas sans entraîner inévitablement et à de multiples niveaux des changements 
puisqu’elles ont à concilier davantage que leurs homologues masculins vie de famille et travail. 
 
Quand on regarde les évolutions démographiques au cours du temps, on constate que les 
années qui comptent les plus forts effectifs, tant pour les hommes que pour les femmes, 
correspondent aux tranches d’âge de  37 à 35 ans  pour les hommes et 35 à 32 ans  pour les 
femmes. Ce qui quand on compare avec la pyramide des âges de l’ensemble de la population 
française correspond aux classes d’âge ayant les plus forts effectifs (voir graphe en annexe). Le 
dynamisme démographique de la profession reflète le dynamisme démographique général. 
 
A noter toutefois que ce dynamisme n’a pas été enregistré dans toutes les professions libérales. 
L’exercice de la médecine n’a pas enregistré une telle évolution, sans doute du fait du « numerus 
clausus » qui régule l’entrée dans la profession. De fait, l’âge moyen des médecins en activité en 
20052 est de 47,9 ans soit respectivement 45,7 ans pour les femmes et 49,2 ans pour les 
hommes. Autre exemple, l’expertise comptable, qui n’a pourtant pas de dispositif de limitation : 
l’âge moyen en 2004 des inscrits au tableau était de 45-50 ans, sachant qu’aujourd’hui 48 % des 
experts-comptables ont plus de 50 ans3. A titre de comparaison, l’âge moyen pour la profession 
d’avocat s’est établi a 42,1 ans en 2005, soit respectivement 39,2 ans pour les femmes et 44,8 
ans pour les hommes. 
 

                                                 
1Source CNBF rapport d’activité 2005 – Base : population des avocats de moins de 65 ans au 31 décembre 2005 il y avait 817 
avocats de plus de 65 ans représentant 1,8 % de l’effectif total. 
2 Rapport « la démographie médicale au 1er janvier 2005 – CNOM 
3 Source CSOEC, rapport annuel 2004 
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Répartition de l'effectif des avocats de moins de 65 ans 

 2002 2003 2004 2005 

< 30 ans 17,8% 17,6% 17,9% 17,8% 

30<    <39 ans 34,9% 35,5% 36,1% 35,7% 

40<  <49 ans 25,4% 25,2% 23,8% 23,8% 

50<  < 59 ans 19,3% 19,2% 19,2% 19,4% 

60<  < 65 ans 2,5% 2,5% 2,9% 3,3% 

Nb total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Total  <39 ans 52,7% 53,1% 54,1% 53,5% 
Source CNBF – chiffres au 31 décembre 

 
Alors que les études s’allongent et que « l’entrée dans le métier » se fait plus tardive, on 
observe en 4 ans une légère augmentation de la proportion des avocats de moins de 40 ans qui 
représentent, en 2005, 53,5 % de l’effectif total. Les quadragénaires qui représentaient un quart 
de l’effectif total des avocats de moins de 65 ans perdent un peu de leur importance tandis que 
la proportion des quinquagénaires reste stable.   
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Prestations de serment 
 
La prestation de serment marque l’entrée dans la profession. 
L’évolution de la répartition par classe d’âge des prestations de serment nous donne une 
indication quand à l’âge d’entrée dans la vie professionnelle. A la nuance près que tous les 
avocats qui ont le CAPA et prêtent serment ne poursuivent pas tous effectivement dans cette 
voie. On observe aussi à travers ce tableau que le nombre d’avocats âgés de moins de 25 ans 
se réduit de plus en plus : diminution de 4,3 points en 12 ans, tandis que le pourcentage des 
avocats de moins de 28 ans augmente de 10 points sur la même période. 
 

 
 

1994 
 

1997 
 

2000 
 

2005 
 

  

avocat de - de 25 ans 5,6% 3,5% 2,7% 1,3%

avocat de - de 28 ans 41,8% 54,1% 47,0% 52,0%
Source CNBF – chiffres au 31 décembre 

 
 
Evolution de l'âge moyen des premières affiliations : 
 
En ce qui concerne l’évolution de l’âge moyen des avocats lors de leur première affiliation, 
deux remarques.  
En l’espace de 23 ans (presque une génération) l’âge moyen s’élève de presque 2 ans (1,7 
an) pour les hommes et de six mois pour les femmes. L’écart enregistré entre les hommes et 
les femmes double sur cette période pour atteindre 2,4 ans en 2005. On constate une 
élévation rapide de l’âge moyen au cours des années 1992 à 1995-1996 pour l’ensemble des 
avocats due principalement au rapprochement avec les conseils juridiques et à l’intégration 
corrélative des jeunes diplômés ayant accomplis 3 années de stage professionnel après 
l’université. 
 
L’entrée plus tardive dans la vie professionnelle déjà constatée dans de nombreux secteurs 
d’activité se vérifie aussi pour l’avocat. Elle correspond le plus souvent à un allongement de la 
formation initiale, à la volonté d’acquérir des « doubles compétences » ou de commencer à se 
spécialiser. Alors que seule la maîtrise est exigée pour présenter l’examen d’entrée aux 
Centres de formation de la profession d’avocat (CRFPA) les étudiants sont de plus en plus 
souvent titulaires de DESS/Master2 ou  de doctorats. 
 
A noter que la réforme de la formation professionnelle des avocats, a porté la durée de la 
formation initiale à 18 mois, repoussant en pratique de 12 mois l’entrée dans la vie active, et 
que les doctorants ne sont plus admis sur titre. Deux changements qui ne peuvent que 
contribuer dans les années à venir à l’élévation de l’âge de la  première affiliation. 
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Age moyen 
 

Hommes 
 

Femmes 
 

Ecart H-F 
 

1983 28,9 27,7 1,2 

1984 29,1 27,2 1,9 

1985 29 27,2 1,8 

1986 30,4 27,5 2,9 

1987 29,7 27,6 2,1 

1988 30,1 27,4 2,7 

1989 29,7 27,6 2,1 

1990 30,1 27,5 2,6 

1991 30,6 28,3 2,3 

1992 37,9 31,7 6,2 

1992* 40 46,9 -6,9 

1993 33,5 30 3,5 

1994 32,1 29,2 2,9 

1995 31,9 28,7 3,2 

1996 31,2 28,1 3,1 

1997 30,6 27,7 2,9 

1998 29,5 27 2,5 

1999 29,9 27,9 2 

2000 30,5 28 2,5 

2001 30,4 28 2,4 

2002 30,2 28,1 2,1 

2003 30,2 28,1 2,1 

2004 30,4 28,2 2,2 

2005 30,6 28,2 2,4 
*arrivée des anciens conseils juridiques 
Source CNBF – Chiffres au 31 décembre 

    
 
Premières affiliations – Détail hommes/Femmes 
 
De 1996 à 2005, le nombre des premières affiliations a progressé de 30,8 % soit une progression 
moyenne annuelle de 3,8 %, ce qui représente une augmentation moyenne de l’effectif de 2350 
avocats par an au cours des dix dernières années.  
L’accélération de la croissance des premières affiliations de 1992, est le fait de la fusion des 
professions d’avocat et de conseil juridique (loi du 31 décembre 1990). 
Depuis le début des années 1990, la croissance est tirée par l’augmentation du nombre des 
premières affiliations des femmes qui s'établit pour les 10 dernières années à 43,8 % contre 
seulement 14,6 % pour les hommes. 
 
Le seuil des 1000 nouvelles inscriptions annuelles a été franchi en 1988, tandis que le seuil des 
2.000 a été dépassé en 1992 au moment du rapprochement des deux professions, mais s’est 
maintenu ensuite.  
 
Si l’on considère la plus longue période d’observation dont on dispose (1983 – 2005), l’écart 
démographique annuel entre les hommes et les femmes s’est fortement accru. Atteignant 
l’échelle des dizaines jusqu’en 1986, l’écart s’est creusé ensuite pour se compter en centaines. 
Depuis les années 1995-1996, il varie entre un minimum de 221 et un maximum de 577. 
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Avocats stagiaires : détail salariés (non associés) 
 
Avec un taux de croissance de 55 % en dix ans, l’effectif des stagiaires salariés croît moins vite 
que l’ensemble de la population des stagiaires. Hormis l’Ile de France, 7 régions comptent plus de 
10 salariés. Il s’agit de la Bretagne, du Languedoc-Roussillon, de la Haute-Normandie, de la 
région Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, des Pays de la Loire et de l’Aquitaine. La diminution est 
particulièrement sensible en Ile de France où après le pic démographique de 2003, la tendance 
est à la baisse (-37 % de 2001 à 2006). Le poids démographique de cette région a reculé de 6 
points en 10 ans. 
 
 

Nombre d'avocats 
stagiaires salariés 1997 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Evolution 
stagiaires 
salariés 
2006/ 
1997 

Evolution 
stagiaires 
salariés 
2006/ 
2001 

Poids eff 
Stag sal 
Région 
/total 

stagiaires 
salariés 
1999 

Poids eff 
Stag sal. 
Région 
/total 

stagiaires 
salariés 
2001 

Poids eff 
Stag Sal. 
Région 
/total 

stagiaires 
salariés 
2006 

Alsace  0 6 3 7 9 11 7 9 #DIV/0! 200,0% 1,5% 0,3% 1,4% 

Aquitaine 3 13 16 13 23 19 11 14 #DIV/0! #DIV/0! 1,5% 1,8% 2,2% 

Auvergne 3 11 11 8 9 9 6 3 0,0% -72,7% 1,9% 1,2% 0,5% 

Basse-Normandie 3 4 10 8 8 7 4 4 33,3% -60,0% 0,2% 1,1% 0,6% 

Bourgogne 2 2 5 3 6 7 6 4 100,0% -20,0% 0,3% 0,6% 0,6% 

Bretagne 5 15 17 13 16 18 19 16 220,0% -5,9% 2,1% 1,9% 2,6% 

Centre 3 5 8 8 8 8 9 8 166,7% 0,0% 0,5% 0,9% 1,3% 
Champagne-
Ardenne 3 10 10 2 2 4 5 6 100,0% -40,0% 1,0% 1,1% 1,0% 

Corse 0 0 0 0 0 0 0 0 #DIV/0! #DIV/0! 0,0% 0,0% 0,0% 

DOM TOM 1 1 3 4 4 4 3 3 200,0% 0,0% 0,5% 0,3% 0,5% 

Franche Comté 1 3 5 2 3 6 6 2 100,0% -60,0% 0,5% 0,6% 0,3% 

Haute-Normandie 7 13 12 11 10 13 13 15 #DIV/0! #DIV/0! 1,1% 1,3% 2,4% 

Ile-de-France 287 581 630 683 729 550 443 393 36,9% -37,6% 69,2% 69,8% 63,1% 

Ile-de-France II 11 9 14 20 12 6 7 9 -18,2% -35,7% 1,3% 1,6% 1,4% 
Languedoc 
Roussillon 14 13 13 11 12 12 16 35 150,0% 169,2% 1,1% 1,4% 5,6% 

Limousin 2 5 6 5 1 2 1 0 -100,0% -100,0% 0,6% 0,7% 0,0% 

Lorraine 1 7 7 3 2 7 4 6 500,0% -14,3% 0,5% 0,8% 1,0% 

Midi-Pyrénées 1 7 10 8 6 9 13 15 1400,0% 50,0% 0,8% 1,1% 2,4% 

Pas-de-calais 3 14 18 14 13 15 9 6 100,0% -66,7% 0,8% 2,0% 1,0% 

Pays de la Loire 13 27 24 30 32 31 23 28 115,4% 16,7% 2,9% 2,7% 4,5% 

PACA 6 11 16 14 18 16 14 9 50,0% -43,8% 0,8% 1,8% 1,4% 

Picardie 1 1 4 3 3 2 6 6 500,0% 50,0% 0,8% 0,4% 1,0% 

Poitou Charente 2 0 0 5 7 8 5 7 250,0% #DIV/0! 0,2% 0,0% 1,1% 

Rhône-Alpes 41 58 75 83 74 65 47 34 -17,1% -54,7% 11,2% 8,3% 5,5% 

Total 402 807 903 938 995 823 670 623 55,0% -31,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
Source Ministère de la Justice – DACS – Chiffres au 1er janvier 
 
 
En ce qui concerne les salariés, sur la base des chiffres de la CNBF qui distingue deux 
catégories d’avocats les libéraux (collaborateurs, associés, indépendants) et les salariés non 
associés. Les données disponibles nous permettent également d’avoir la segmentation 
homme/femme à l’échelle nationale. Par cette base on obtient les précisions suivantes. 
 
En 2005, 77,6 % des avocats salariés ont moins de 39 ans. C'est-à-dire plus des ¾ de l’effectif. 
On constate une baisse générale des effectifs salariés particulièrement dans la tranche des 
moins de 30 ans qui a connu une baisse rapide de 40 % en 4 ans. L’effectif est donc passé, en 
2004, sous la barre des 1000 avocats. 
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Répartition de l'effectif des 
avocats salariés 
 2002 2003 2004 2005

Evolution 2002 / 
2005 

Moins de 30 ans  1411 1106 920 858 -39,17% 

De 30 à 39 ans  1917 1666 1608 1555 -18,92% 

Plus de 40 ans  569 560 612 510 -10,38% 

Total des Avocats salarié 3897 3332 3141 3109 -20,22% 

Moins de 30 ans  36,20% 33,20% 29,30% 27,60%

De 30 à 39 ans  49,20% 50% 51,20% 50,00%

Total moins de 40 ans  85,40% 83,20% 80,50 % 77,60 %
  Source CNBF 
  * Chiffres provisoires 

 
Au 31 décembre 2005, la CNBF compte plus de 3000 avocats salariés, une petite majorité (55 
%) de ces salariés sont des femmes et leur part augmente légèrement en quatre ans du fait de 
la diminution du nombre des salariés hommes (-10 % en quatre ans). 
 

Répartition des avocats salariés 
hommes femmes  
 2002 2003 2004 2005

Evolution 2002 / 
2005 

Avocats salariés hommes 1540 1487 1401 1384 -10,13% 

Avocats salariés femmes 1857 1845 1740 1706 -8,13% 

total 3397 3332 3141 3090 -9,04% 
  Source CNBF 
 

Répartition des avocats salariés 
hommes, femmes en % 2002 2003 2004 2005

Avocats salariés hommes 45,33% 44,63% 44,60% 44,79%

Avocats salariés femmes 54,67% 55,37% 55,40% 55,21%

total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
  Source CNBF 
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III - FORMATION  
 
 
En huit ans la croissance de l’effectif des étudiants des centres de formation des avocats s’établit 
à 8 %, soit 1 % de croissance moyenne par an. Mais il faut dissocier deux périodes : la première 
va de 2000 à 2005, sur la période le taux de croissance s’élève à 30 % et le seuil des 3.000 
élèves est franchi en 2004. La seconde commence lorsque la tendance s’inverse en 2006, -15% 
en un an, et 2007 confirme la diminution avec un effectif comparable à l’année 2003. 
 
Compte tenu de ce ralentissement, on peut s’interroger sur l’effet qu’aura à moyen terme 
l’allongement du cursus qui dure désormais 18 mois. On a vu dans la première partie de ce cahier 
que l’entrée dans la vie professionnelle était plus tardive, souvent du fait de la recherche de 
doubles compétences. Cela dissuadera-t-il les étudiants qui obtiennent le CAPA d’entrer dans la 
profession, préférant rejoindre le monde de l’entreprise ou la fonction publique? Ou cela en 
découragera –t-il d’autres ? 
 
Replacé dans le contexte actuel, lorsqu’on sait, que les jeunes avocats, interrogés sur ce sujet 
envisagent à 55 % de ne plus exercer un jour la profession (cf l’enquête de l’EFB/LJA), et qu’un 
nombre important d’avocats partent chaque année à la retraite, il est  probable que sur les bases 
actuelles par un effet de ciseaux, l’effectif total des avocats cesse d’augmenter et même diminue 
d’ici quelques années. 
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Les élèves-avocats qui fréquentent les centres de formation des avocats, sont principalement des 
étudiants qui intègrent les centres en formation initiale après avoir obtenu un diplôme de droit à 
l’université et réussi l’examen d’accès au CRFPA, voir pour certains d’autres examens ou cours 
spécifiques à la filière juridique : Ecole National de la Magistrature, écoles de police et centre de 
formation professionnel notariale, notamment. On compte également des docteurs en droit, 
lesquels bénéficient jusqu’à très récemment de la faculté de se présenter à l’examen du CAPA 
sans avoir suivi la formation initiale au sein du CRFPA. 
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Elèves avocats 2095 1980 1977 2615 2844 3047 82 % 92 %   

                    

Docteurs en Droit 149 145 151 138 182 279       

                    

TOTAUX 2547 2528 2534 2753 3026 3326 2819 2751 8,0%
Source CNB – Commission  formation 

 
On remarque que la part des docteurs en droit dans l’effectif total des centres a brutalement 
augmenté en 2005 (+53 %) sans doute en raison des travaux de réforme en cours à l’époque; la 
crainte de voir supprimer un avantage ayant vraisemblablement stimulé les vocations. La 
proportion des élèves avocats, en six ans, progresse de 10 points. Ils représentent en 2005, 92 % 
de l’effectif. A noter qu’en 2007, suite à la réforme de la formation initiale les statistiques ne 
différencient plus les deux catégories d’étudiants. 
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Paris 1152 1056 1093 1239 1407 1459 1255 1169 1,5% 45,2% 42,5%

Versailles 303 403 406 430 410 477 380 360 18,8% 11,9% 13,1%

Lille 84 95 92 106 118 120 134 112 33,3% 3,3% 4,1%

Strasbourg 137 133 137 148 158 184 140 131 -4,4% 5,4% 4,8%

Villeurbanne 184 180 169 187 187 189 168 149 -19,0% 7,2% 5,4%

Marseille 185 164 170 152 205 254 168 211 14,1% 7,3% 7,7%

Montpellier 163 143 140 127 164 184 156 161 -1,2% 6,4% 5,9%

Toulouse 53 64 57 63 79 90 77 114 115,1% 2,1% 4,1%

Bordeaux 72 68 71 70 79 105 103 98 36,1% 2,8% 3,6%

Poitiers 89 88 89 101 96 112 112 96 7,9% 3,5% 3,5%

Rennes 125 134 110 130 123 152 126 150 20,0% 4,9% 5,5%

TOTAUX 2547 2528 2534 2753 3026 3326 2819 2751 8,0% 100,0% 100,0% 
Source CNB – Commission  formation 

 
Les effectifs des CRFP connaissent des évolutions contrastées. En huit ans, sur les 11 centres,
trois connaissent une évolution négative : Strasbourg, Villeurbanne et Montpellier. L’effectif de 
l’EFB de Paris est presque stable (+1,5 %) tandis que le centre dont l’effectif progresse le plus est
celui de Toulouse (+115 %), Bordeaux et Lille se classant juste derrière avec une variation de 
l’ordre de +30 %. 
 
Paris perd un peu de son importance en terme d’effectif, mais représente quand même, en 2007, 
42,5 % de l’effectif total. Le centre de Versailles avec 360 étudiants en 2007, concentre pour sa
part, 13 % de l’effectif national. Ces centres, situés tous deux en Ile de France, concentrent 
aujourd’hui plus d’un étudiant sur deux (55,6 % exactement). Viennent ensuite deux centres
situés au sud : Marseille (211 étudiants) et Montpellier (161). Deux centres, Bordeaux et Poitiers
passent, en 2007, sous le seuil des 100 élèves. 
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Evolution de l’effectif des élèves avocats de 2000 à 2005 
 

CENTRES Elèves 
avocats 2000 

Elèves 
avocats 2001 

Elèves 
avocats 2002 

Elèves 
avocats 2003 

Elèves 
avocats 2004 

Elèves 
avocats 2005 

Poids du 
centre/total  

2005 

Poids du 
centre/total  

2000 

Evolution 
2005/2000 

Paris 1107 1015 1043 1214 1362 1332 43,7% 52,8% 20,3%

Versailles nc nc nc 420 400 465 15,3% nc   

Lille 71 80 86 101 114 114 3,7% 3,4% 60,6%

Strasbourg 130 123 130 138 142 177 5,8% 6,2% 36,2%

Villeurbanne 177 175 158 182 179 181 5,9% 8,4% 2,3%

Marseille 154 130 143 130 168 227 7,4% 7,4% 47,4%

Montpellier 145 126 128 103 140 148 4,9% 6,9% 2,1%

Toulouse 46 61 49 51 69 77 2,5% 2,2% 67,4%

Bordeaux 69 63 61 65 70 90 3,0% 3,3% 30,4%

Poitiers 82 81 79 85 82 95 3,1% 3,9% 15,9%

Rennes 114 126 100 126 118 141 4,6% 5,4% 23,7%

TOTAUX 2095 1980 1977 2615 2844 3047 100,0% 100,0% 45,4%
 Source CNB – Commission  formation 

 
En ce qui concerne les élèves-avocats, tous les centres connaissent une évolution positive au 
cours de la période d’observation. Pour l’ensemble des centres la croissance observée en six 
ans est de 45 %, ce qui correspond à une croissance moyenne annuelle soutenue de 7,6 %. 
On ne peut que regretter que les changements statistiques intervenus suite à la réforme ne 
permettent plus d’apprécier l’intensité du retournement de tendance observé sur les années 
2006 et 2007 au tableau précédent. 
Deux centres enregistrent une forte croissance (plus de 60 %) ce sont Toulouse et Lille. 
Villeurbanne et Montpellier pour leur part, voient leur effectif stagner (seulement 2 % de 
croissance en six ans).   
Avec une croissance de seulement 20 % de 2000 à 2005, le Centre de Paris perd de son 
importance. Alors qu’en 2000 il représentait 53 % de l’effectif total des élèves-avocats, en 2005, 
il ne représente plus que 44 %. Au niveau global ce phénomène est compensé par la forte 
augmentation du nombre des docteurs en droit (127 inscrits au centre) – voir tableau ci-après. 
 
 
Evolution de l’effectif des Docteurs en droit de 2000 à 2005 
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Paris 45 41 50 25 45 127 182,2% 45,5% 30,2%

Versailles 0 0 0 10 10 12   4,3% 0,0%

Lille 13 15 6 5 4 6 -53,8% 2,2% 8,7%

Strasbourg 7 10 7 10 16 7 0,0% 2,5% 4,7%

Villeurbanne 7 5 11 5 8 8 14,3% 2,9% 4,7%

Marseille 31 34 27 22 37 27 -12,9% 9,7% 20,8%

Montpellier 18 17 12 24 24 36 100,0% 12,9% 12,1%

Toulouse 7 3 8 12 10 13 85,7% 4,7% 4,7%

Bordeaux 3 5 10 5 9 15 400,0% 5,4% 2,0%

Poitiers 7 7 10 16 14 17 142,9% 6,1% 4,7%

Rennes 11 8 10 4 5 11 0,0% 3,9% 7,4%

TOTAUX 149 145 151 138 182 279 87,2% 100,0% 100,0%
Source CNB – Comission formation 
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Les centres qui concentrent le plus grand nombre de docteurs en droit sont par ordre 
d’importance : Paris, Montpellier et Marseille. En 2005, mis à part Strasbourg, Villeurbanne et 
Marseille tous les centres ont enregistré une assez forte croissance ce qui donne pour l’ensemble 
des CRFP en 2006/2005 une croissance de 53 %.  
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IV – REVENUS  
 
Le métier d’avocat est souvent dans l’opinion publique synonyme de revenus élevés, qu’en est-il  
vraiment ? 
Que gagnent les jeunes avocats à l’entrée dans la profession, que peuvent-ils espérer gagner à 
terme.  
 
L’argent n’est selon l’étude EFB/LJA, pas la principale motivation à moyen et long terme des 
avocats débutants. Mais que révèlent les statistiques sur les revenus d’une profession qui 
nécessite aujourd’hui 7 ans d’études avant de pouvoir l’intégrer ? 
 
Les chiffres, sur lesquels l’Observatoire base son analyse, sont ceux de la CNBF. Ils ne tiennent 
pas compte du domaine du droit dans lequel l’avocat exerce et des éventuelles spécialités qui 
sont les siennes. Il faut souligner que l’obtention d’une spécialité suppose aujourd’hui de 4 à 5 
ans de pratique professionnelle révolues et la réussite à un examen de spécialisation organisé 
par le CRFPA . 
Les chiffres ne permettent pas non plus de tenir compte du temps effectif passé à travailler. 
 
Les revenus professionnels des avocats servent de base de calcul pour les cotisations versées à 
la CNBF au titre de la retraite. La CNBF identifie les avocats libéraux (collaborateurs, associés et 
individuels soumis au statut fiscal des exploitants individuels) des avocats salariés. Nous 
traiterons ici essentiellement des avocats libéraux (voir chapitre démographie). 
 
L’effectif des avocats libéraux de moins de 10 ans d’exercice a augmenté de 27 % de 1995 à 
2004. La moyenne des revenus annuels pour l’ensemble des avocats s’élève à 42.228 euros, ce 
qui correspond un revenu mensuel moyen de 3.519 euro. Il s’agit en réalité du bénéfice net 
comptable tiré de l’exercice, charges professionnelles et charges sociales et personnelles 
déduites. Ces derniers varient selon le mode d’exercice de l’avocat.  
En 2004, les jeunes avocats représente 27 % des bénéfices non commerciaux (BNC) issus de 
l’activité des avocats et qui s’élève au total à 2,824 milliards d’euros. 
L’écart entre le revenu moyen et le revenu médian est de 0,25 ce qui montre qu’il existe d’assez 
grandes différences en terme de revenus au sein de la population des jeunes avocats. 
 
 
Revenus de l'ensemble des avocats     

 En euros 
Revenu moyen 
2004 

Revenu 
médian2004 Cumul BNC 2004  Effectif 2004 

 Différence 
Moy-med  

 Différence 
en %  

Avocats de moins de 10 ans 
d'exercice en 2004 42 228 31 879 762 640 418 18 060 10 349 -0,25

Avocats de plus de 10 ans d'exercice 92 021 57 859 2 061 908 140 22 407 34 162 -0,37

Ensemble des avocats 69 799 42 322 2 824 548 558 40 467 27 477 -0,39

Source CNBF - au 31 décembre       
 
En ce qui concerne les revenus des femmes avocats de moins de 10 ans d’exercice exerçant en 
mode libéral, la moyenne des revenus par an s’élève à 34.605 euros par an, ce qui correspond à 
2.883 euros par mois de revenus. L’écart avec le revenu médian n’est que de 0,17. Les revenus 
des femmes sont sensiblement plus concentrés autour de la moyenne que ceux des hommes. Les 
femmes de moins de 10 ans d’exercice génèrent 47 % de l’activité économique des avocats de 
moins de 10 ans alors qu’elles représentent 57 % de l’effectif de cette catégorie et 25 % de 
l’effectif total. Les jeunes avocates (51 % de l’effectif féminin) génèrent 38,5 % des revenus des 
femmes avocats. 
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Revenus des Femmes avocats de moins de 10 ans d’exercice 

 En euros Revenu moyen 2004 Revenu médian2004 Cumul BNC 2004  Effectif 2004  
 Différence Moy-
med   Différence en % 

 Femmes de 
moins de 10 ans 
d'exercice 34 605 28 847 357 536 707 10 332 5 758 -0,17

 Femmes de plus 
de 10 ans 
d'exercice 59 356 41 959 570 529 959 9 612 17 397 -0,29

Ensemble des 
femmes 46 534 33 387 928 066 666 19 944 13 147 -0,28

Source CNBF - au 31 décembre      
 
Revenus des Hommes avocats de moins de 10 ans d’exercice 

 En euros Revenu moyen 2004 Revenu médian2004 Cumul BNC 2004  Effectif 2004  
 Différence Moy-
med   Différence en % 

 Hommes de 
moins de 10 ans 
d'exercice 52 420 38 305 405 103 711 7 728 14 116 -0,26

 Hommes de plus 
de 10 ans 
d'exercice 116 559 75 219 1 491 378 181 12 795 41 340 -0,35

Ensemble des 
hommes 92 408 57 400 1 896 481 892 20 523 35 008 -0,38

Source CNBF - au 31 décembre      
En ce qui concerne les revenus des hommes avocats de moins de 10 ans d’exercice exerçant en 
mode libéral, la moyenne des revenus par an s’élève à 52.420 euros par an, ce qui correspond à 
4.368 euros par mois. L’écart avec le revenu médian est plus grand que celui des femmes (-
0,27)ce qui montre qu’il y a plus de disparités chez les hommes même en début de carrière. 
Les jeunes avocats (37,6 % de l’effectif masculin) génèrent 21,4 % des revenus des hommes 
avocats. 
 
Un graphique permet de percevoir des similitudes que les tableaux ne permettent pas 
d’appréhender. 
Si l’on considère dans le graphique ci-dessous les revenus moyens et médians des femmes de 
plus de 10 ans d’exercice, on s’aperçoit qu’ils ne sont pas très supérieurs aux revenus moyens et 
médians des hommes de moins de 10 ans d’exercice. Que d’une certaine façon, les femmes 
peinent à augmenter leurs revenus au cours des dix premières années d’exercice, et qu’elles ne 
compensent pas par la suite ce décalage, que l’on ne peut seulement expliquer par le syndrome 
de la maternité. Quelles aient des enfants ou non, de toute façon, les femmes sont pénalisées, le 
faible écart entre la moyenne et la médiane le montre. 
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Les écarts de revenus hommes-femmes sont importants même chez les jeunes professionnels. 
On l’a vu dans la partie démographie, les avocats qui ont moins de 10 ans d’exercice sont (cf 
chapitre démographie) majoritairement des femmes, elles ont des revenus inférieurs, elles 
cherchent à quitter la profession plus souvent que les hommes, elles travaillent parfois à temps 
partiel. Le montant des cotisations de retraite étant assis sur le revenu, le total collecté par la 
CNBF baisse en proportion de l’effectif total. A l’heure où l’on parle (TV, journaux, syndicats) 
l’érosion prévisible des retraites on peut fortement s’inquiéter de la situation du jour où les jeunes 
avocats d’aujourd’hui prendront leur retraite. 
 
 
Revenus des avocats de moins de 10 ans d'exercice par classes de revenu 
  

Tranches de revenus en € 
Effectif de la tranche 
en 1995 

Effectif de la tranche 
en 2004 % tranche en 1995 % tranche en 2004 

Variation % effectif 
2004/ 1995 

1<   <7 622 1 195 895 8,4% 5,0% -25,1%

7 623 < < 15 244 2 076 1 636 14,6% 9,1% -21,2%

15 245<  <22 866 3 023 2 735 21,3% 15,1% -9,5%

22 867<  < 30 488 2 618 3 247 18,4% 18,0% 24,0%

30 489<  < 38 110 1 657 2 517 11,7% 13,9% 51,9%

38111<  < 45 732 999 1 866 7,0% 10,3% 86,8%

45733<  < 53 354 667 1 279 4,7% 7,1% 91,8%

53355<  < 60 976 494 867 3,5% 4,8% 75,5%

60977<  < 68 598 340 638 2,4% 3,5% 87,6%

68599<  < 76220 227 451 1,6% 2,5% 98,7%

76221<  < 83842 173 358 1,2% 2,0% 106,9%

83843<  < 91464 132 278 0,9% 1,5% 110,6%

91465<  < 99086 120 236 0,8% 1,3% 96,7%

99087<  < 106708 89 169 0,6% 0,9% 89,9%

106709<  < 114330 56 151 0,4% 0,8% 169,6%

114331<  < 121952 184 391 1,3% 2,2% 112,5%

152444<  < 190550 58 134 0,4% 0,7% 131,0%

190551<  < 228660 30 79 0,2% 0,4% 163,3%

Plus de 228660 55 133 0,4% 0,7% 141,8% 
 
 
Attention, l'effectif des avocats de moins de 10 ans d'exercice s'est fortement développé entre 
1995 et 2004. Pour apprécier l'augmentation des revenus des avocats il faut regarder le 
pourcentage d'avocats correspondant à chaque tranche de revenu (tableau N° 2). 
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Revenus de l’ensemble des avocats par classes 
 

Répartition par 
tranche de revenus 
en euros 

Avocats de 
moins de 10 
ans d'exercice 
répartition en 
2004  

Avocats de 
plus de10 ans 
d'exercice 
répartition en 
2004  

Ensemble des 
avocats  
répartition en 
2004 

Avocats de 
moins de 10 
ans d'exercice 
répartition en 
1995 

Avocats de 
plus de 10 
ans d'exercice 
répartition en 
1995  

Ensemble des 
avocats 
répartition en 
1995 

Ensemble des 
avocats variation 
de la répartition 
2004/1995  

Avocats moins de 
10 ans d'exercice 
variation de la 
répartition 2004/ 
1995 

1<   <7 622 5,0% 3,8% 4,4% 8,4% 4,8% 6,6% -2,2% -3,5%

7 623 < < 15 244 9,1% 5,6% 7,4% 14,6% 6,8% 10,8% -3,4% -5,6%

15 245<  <22 866 15,1% 6,8% 10,9% 21,3% 8,2% 14,9% -4,0% -6,2%

22 867<  < 30 488 18,0% 7,6% 12,6% 18,4% 8,8% 13,7% -1,1% -0,5%

30 489<  < 38 110 13,9% 8,0% 11,0% 11,7% 8,1% 9,9% 1,1% 2,3%

38111<  < 45 732 10,3% 7,6% 6,5% 7,0% 7,6% 7,3% -0,8% 3,3%

45733<  < 53 354 7,1% 7,0% 6,5% 4,7% 6,9% 5,8% 0,7% 2,4%

53355<  < 60 976 4,8% 6,2% 5,8% 3,5% 6,8% 5,1% 0,7% 1,3%

60977<  < 68 598 3,5% 5,5% 4,8% 2,4% 5,8% 4,1% 0,7% 1,1%

68599<  < 76220 2,5% 4,9% 4,0% 1,6% 4,5% 3,0% 1,0% 0,9%

76221<  < 83842 2,0% 4,3% 3,4% 1,2% 4,2% 2,7% 0,7% 0,8%

83843<  < 91464 1,5% 3,5% 2,7% 0,9% 3,6% 2,3% 0,4% 0,6%

91465<  < 99086 1,3% 3,1% 2,4% 0,8% 3,1% 2,0% 0,4% 0,5%

99087<  < 106708 0,9% 2,8% 2,0% 0,6% 2,5% 1,6% 0,4% 0,3%

106709<  < 114330 0,8% 2,5% 1,8% 0,4% 2,3% 1,3% 0,5% 0,4%

114331<  < 121952 2,2% 7,9% 5,5% 1,3% 6,9% 4,1% 1,4% 0,9%

152444<  < 190550 0,7% 4,1% 2,7% 0,4% 3,2% 1,8% 0,9% 0,3%

190551<  < 228660 0,4% 2,4% 1,6% 0,2% 1,6% 0,9% 0,7% 0,2%

Plus de 228660 0,7% 6,5% 4,0% 0,4% 4,3% 2,3% 1,7% 0,3%

Effectif total de 
référence 18060 22407 39167 14193 13775 27968     
       Source CNBF - Rapport annuel 
 
 
 

0 5 0 0 1  0 0 0 1  5 0 0 2  0 0 0 2  5 0 0 3  0 0 0 3  5 0 0

1 <   <7  6 2 2

7  6 2 3  < < 1 5  2 4 4

1 5  2 4 5 <  <2 2  8 6 6

2 2  8 6 7 <  < 3 0 4 8 8

3 0 4 8 9 <  < 3 8  1 1 0

3 8 1 1 1 <  < 4 5  7 3 2

4 5 7 3 3 <  < 5 3  3 5 4

5 3 3 5 5 <  < 6 0 9 7 6

6 09 7 7 <  < 6 8  5 9 8

6 8 5 9 9 <  < 7 6 2 2 0

7 6 2 2 1 <  < 8 3 8 4 2

8 3 8 4 3 <  < 9 1 4 6 4

9 1 4 6 5 <  < 9 9 08 6

9 9 08 7 <  < 1 06 7 08

1 06 7 09 <  < 1 1 4 3 3 0

1 1 4 3 3 1 <  < 1 2 1 9 5 2

1 5 2 4 4 4 <  < 1 9 05 5 0

1 9 05 5 1 <  < 2 2 8 6 6 0

P lu s d e  2 2 8 6 6 0

Répartition du revenu des avocats de moins 
de 10 ans d'exercice comparaison 1995 - 2004

Effectif de la tranche en 2004

Effectif de la tranche en 1995
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Femmes : revenu moyen par Barreau 
En ce qui concerne les revenus des femmes de moins de 10 ans d’exercice, le revenu moyen 
s’établit à 34.605 euros par an en 2004. Le revenu moyen annuel varie d’un barreau à l’autre, de 
65.862 euros à 14.184 euros. Les revenus moyens annuels les plus élevés sont constatés dans 
des barreaux ayant un effectif très faible (inférieur à 5) de même que les plus faibles. 
Parmi les barreaux de plus de 10 avocats ayant un revenu annuel moyen élevé citons : 
Montargis, Saint-Pierre dans les DOM-TOM, Nanterre, Blois, Quimper et Dax. Les barreaux où 
le revenu annuel moyen pour les femmes de moins de 10 ans d’exercice est le plus faible sont : 
Bastia, Ajaccio, Bayonne,Carpentras, Morlaix. 
 
Hommes : revenu moyen par Barreau 
En ce qui concerne les revenus des hommes de moins de 10 ans d’exercice, le revenu moyen 
s’établit à 52.420 euros par an en 2004. Le revenu moyen annuel varie d’un barreau à l’autre, si 
l’on considère uniquement les barreaux de plus de 10 avocats, il varie de 79.115 euros à 
20.581 euros. Là encore, les revenus moyens annuels les plus élevés sont constatés dans des 
barreaux ayant un effectif très faible (inférieur à 5) de même que les plus faibles. 
Parmi les barreaux où le revenu annuel moyen est  élevé citons : Compiègne, Annecy, 
Nanterre, Le Mans, Angoulême. Les barreaux où le revenu annuel moyen pour les hommes de 
moins de 10 ans d’exercice est le plus faible sont : Ajaccio, Bayonne, Limoges, Poitiers et 
Bastia. 
 
A noter, que la commission collaboration de l’UJA de Lyon a travaillé sur les niveaux de 
rétrocessions minimales interrogeant soit les barreaux, soit les UJA. En 2006, 58 barreaux 
avaient fixé un minimum de rétrocession d’honoraires des collaborateurs pour leur première 
année d’exercice le montant moyen de cette rétrocession mensuelle nette de TVA était de 
1.531 euros. Pour la seconde année d’exercice, 21 barreaux étaient concernés et le niveau 
minimal de rétrocession s’élevait en 2006 à 1891,60 euros en moyenne. 
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V - CONSTRUIRE UN AVENIR DANS UN MONDE OU LES TALENTS SE RAREFIENT 
 
 
En ce qui concerne l’emploi, la profession est à un moment charnière où l’offre est encore 
abondante par rapport au nombre et à la qualité des emplois proposé tout en sachant que cette 
situation ne devrait pas perdurer, et, même s’inverser dans les années qui viennent. Il suffit de 
regarder la courbe démographique pour s’en convaincre. Ce phénomène sera amplifié par les 
départs de plus en plus nombreux des avocats à la retraite. 
 
Le début du 21ème siècle sera marqué par la chasse aux talents. Même si aujourd’hui plus de 
jeunes accèdent aux études supérieures, les classes démographiques des jeunes en âge 
d’étudier désormais sont moins nombreuses. C’est donc à une vraie concurrence que vont devoir 
se livrer, les différentes filières et professions pour attirer vers elles les jeunes, les talents. Cette 
concurrence ne s’exercera pas seulement au sein d’une filière professionnelle, ni même d’un 
pays mais bien à l’échelle internationale La DARES a réalisé une étude des filières 
professionnelles à l’horizon 2015 et identifié les besoins6 dans 15 familles professionnelles (voir 
annexes), en ce qui concerne les professionnels du droit, selon cette étude la création nette 
d’emploi (nombre de professionnels du droit) est estimée à 57.000. De 2005 à 2015, 3.000 postes 
net seraient créés durant cet intervalle et 12.000 personnes partiraient de leur emploi, le nombre 
de poste à pourvoir serait de 15.000. Au total, chaque année 2,6 % des personnes en emploi 
devraient être renouvelées. 
 
Le choix d’une profession figure certainement parmi les décisions les plus difficiles que nous 
ayons à prendre au début de notre vie d’adulte, malgré les progrès effectués depuis 20 ans en 
matière d’orientation, et malgré l’existence de bases de données capables de renseigner, et de 
tracer les nombreux parcours de formation qui mènent aux portes de la vie active. L’information 
disponible est très abondante, mais s’avère n’être que partielle, car limitée au parcours d’accès et 
très peu fournie sur la réalité des exercices professionnels (temps d’insertion, carrière, revenus 
…). S’orienter reste difficile. La complexité que nous évoquions au début de ce cahier statistique 
est sur ce point évidente. 
 
Cette difficulté est accrue par le fait qu’il existe souvent un décalage entre le goût pour les études 
elles-mêmes et le goût pour l’exercice réel d’un métier au jour le jour. Le risque de se tromper 
reste important. La réforme LMD (Licence, Master, Doctorat) qui vient d’être mise en place en 
France présente l’intérêt de créer davantage de passages d’une voie à une autre, mais de ce fait 
elle complexifie encore les chemins d’accès à la vie professionnelle. 
 
Nous connaissons tous assez bien les aspirations des jeunes qui aujourd’hui sont en formation. 
Les générations qui ont connu l’informatique et les technologies multimédia depuis leur plus jeune 
âge sont très différentes de celle de leurs parents. Les valeurs, les modèles, ont changés, 
familles éclatées, re-composées, plus grande ouverture sur le monde, ….la liste est longue des 
changements qui ont modifié nos vies et qui ont modelé la leur. 
 
De multiples questions se posent dans ce contexte. Que faut-il faire pour attirer durablement les 
meilleurs ?  Que faut-il faire pour répondre à cette recherche de qualité de vie, d’équilibre 
familial ? Que faut-il faire pour permettre à ces jeunes adultes de se projeter, pour qu’ils puissent 
s’imaginer un avenir conforme aux normes qui sont les leurs dans le métier qu’ils auront choisi ? 
Comment leur construire un avenir durable dans une profession quand l’emploi et même le métier 
à vie ne sont qu’un lointain souvenir ? Quelles valeurs défendre dans une société en quête de 
sens. 
Enfin, quelle place accorder aux femmes qui non seulement font des études mais souhaitent être 
rémunérées à leur juste valeur, sans être pénalisées. Faire en sorte que la mobilité 
professionnelle  soit réellement voulue et non plus subie ?  

                                                 
6 DARES Commissariat au plan – Les métiers en 2015 : l’impact du départ des générations du baby boom – Décembre 
2005. 
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Toutes les professions doivent aujourd’hui essayer de résoudre cette équation à de multiples 
inconnues. Celles qui au sein d’une filière professionnelle trouveront le plus vite une réponse à 
ces questions et auront vraisemblablement gagné la course aux talents.   
 
La profession d’avocat à de très nombreux atouts pour continuer à attirer chaque année un 
nombre important de jeunes talentueux, mais un certain nombre de mutations décrites dans ces 
pages viennent freiner cette attractivité. Certaines peuvent (et ont commencé) à détourner les 
jeunes arrivés au portes de la profession, où en début d’intégration, les incitant à se tourner vers 
d’autres horizons.  
 
Une des spécificités de la profession est qu’elle supporte entièrement le coût de la formation des 
avocats. Elle investit lourdement  pour assurer le renouvellement de ses forces vives. La 
conséquence est que tout diplômé qui ne rejoint pas la profession ou la quitte prématurément, 
l’affaiblit. Donner plus de visibilité sur les parcours professionnels, sur la diversité des métiers qui 
sont les nôtres, aider les jeunes à s’orienter à grandir au sein de la profession sont quelques uns 
des enjeux actuels qui ont conduit l’Observatoire du Conseil National des Barreaux à décider la 
mise en place un Observatoire des métiers de la profession d’avocat, démarche prospective qui 
consiste à faire un état des lieux et à regarder l’horizon 2020, pour essayer d’identifier, 
notamment, les besoins de la profession à cette date, les changements qui vont s’opérer dans la 
pratique professionnelle, les anticiper, voire les provoquer, et en toute hypothèse les 
accompagner. 
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VI – ANNEXE   
 
 

Pyramide des âges - France en 2005 
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GLOSSAIRE 
 
 BNC: Bénéfices non commerciaux Entreprise libérale: Personne,  
 Selon le code général des impôts,  physique ou morale disposant d’une  
  CGI – Article 92   comptabilité propre, en BNC et qui 
     exerce, en toute indépendance, avec  
 Sont considérés comme provenant de   une responsabilité civile professionnelle,  
 l’exercice d’une profession non   une activité dans les domaines de santé, 
 commerciale ou comme revenus assimilés  juridique, judiciaire, technique et 
 des professions libérales, des charges et   commerciale  
 offices dont les titulaires n’ont pas la    
 qualité de commerçants et de toutes    
 occupations, exploitation lucratives et   Médiane: Valeur intermédiaire d’un  
 sources de profits ne se rattachant pas à   ensemble de données. 50% des valeurs  
 une catégorie de bénéfices ou de revenus.  sont supérieures à la médiane et 50 %  
 Ces bénéfices comprennent notamment :   inférieur,  
 les produits des opérations de bourses     
 effectuées à titre habituel par les    
 particuliers ; les produits de droits   Profession libérale: Ce terme 
 d’auteurs perçus par les écrivains ou   regroupe une multitude de métiers qui 
 compositeurs et par leurs héritiers ou   exercent de façon indépendante et  
 légataires ; les produits perçus par les  responsable. Il y a quatre champs  
  inventeurs, les produits des opérations   principaux : la santé, les professions 
 réalisées à titre habituel sur le marché à   juridiques, les professions du  
 terme d’instruments financiers ou   « cadre de vie » et les professions  
 d’options négociables,   techniques.  
       
       
 Collaborateur: Avocat travaillant de  Associé: Personne physique ou morale  
 façon autonome sur des dossiers qui lui   détenant des parts dans une société,  
 sont confiés. Sa rémunération s’effectue   ses revenus se composent d’honoraires  
 sous forme d’honoraires   et de dividendes. 
       
       
 Salarié: Personne travaillant sous   
 contrat de travail avec son employeur,     
 moyennant le versement régulier d’un    
 salaire. Existence d’un lien hiérarchique,     
 absence de clientèle personnelle,    
       
 
 
 




